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A PROPOS DES COMMISSAIRES BERNOIS

Le röle du fonctionnaire nomme commissaire sous le

regime bernois demande ä etre defini un peu exactement.
Les documents que nous examinerons n'ont d'autre but que
de chercher ä elucider quelque peu cette question. II faut
cependant tout d'abord donner quelques renseignements

generaux et definir certains termes qui reviendront dans

l'expose qui va suivre.

LL. EE. de Berne sont suzeraines et, comme telles, regoi-

vent l'hommage noble ; elles sont en outre proprietaires de

certaines terres et recoivent des censes, des dimes, etc. La
cense est une redevance en argent ou en denrees assignee sur
certaines terres et due au seigneur censier. Le debiteur est

le censitaire. La cense directe est celle due par un tenemen-

iier (tenancier, fermier), en faveur d'un seigneur qui lui
avait remis des parcelles mouvantes de son fief. Le seigneur
conservait sur ces fonds la directe, c'est-a-dire la qualite
de proprietaire et en exigeait un land (lod) pour chaque

alienation que le tenancier faisait avec son consentement, de

tout ou partie de sa parcelle.
De temps ä autre, lors du changement d'un des interesses,

les censitaires devaient venir devant le commissaire renova-

teur pour passer une nouvelle reconnaissance. Le seigneur
censier pouvait deposseder par voie d'adjudication le censitaire

qui ne remplissait pas ses obligations. Les censes

directes etaient les seules qui fussent d'origine feodale. II y
en avait d'autres qui avaient pour origine un abergement,
c'est-a-dire la location d'une terre ä longue echeance. Nous

verront egalement les termes de quemet, d'extente et de

grosse. Le quemet est une liste des terres appartenant ä un

seigneur, soit qu'il les administre personnellement, soit



— 368 —

qu'elles aient ete affermees. Par extension, c'est aussi une
reconnaissance terrienne pretee par les possesseurs des fiefs
nobles. C'est done un registre foncier qui a pour but de

determiner l'etendue des proprietes seigneuriales avee les

indications fiscales. Les extentes sont des reconnaissances

par lesquelles les proprietaires declarent de qui ils tiennent
leurs terres, leurs maisons, etc., pour lesquelles ils doivent

payer chaque annee un impöt ou une cense. La grosse est

le volume ou sont recopiees ces extentes et reconnaissances,

c'est un synonyme a peu pres de registre foncier ou terrier,
et fiscal.

Les commissaires sont charges de tenir ä jour ces regis-

tres; ils doivent par consequent rechercher et noter les

censes laissees de cöte et oubliees ainsi que, d'une maniere

generale, les droits tombes en desuetude, ils ont dans ce but,

en mains, les archives terriennes, done les registres foneiers.

On se represente facilement l'importance de cette fonc-

tion, soit pour l'Etat, c'est-ä-dire, LL. EE., dont ils
devaient sauvegarder les interets, soit pour les particuliers,
ä une epoque ou les impositions et les droits etaient mal

definis, surtout quand on sait que les commissaires pou-
vaient moderer et diminuer les censes qu'ils jugeaient trop
elevees. De par la nature meme de leur travail, les commissaires

etaient appeles ä s'occuper d'une quantite d'affaires

qui ne paraissaient pas, de prime abord, etre de leur ressort,

ainsi de droits successoraux ou en tout cas, de questions de

partages, ce qui les amenait ä s'immiscer dans tout ce qui
touehait ä la matiere fiscale du pays et a trancher nombre

de cas extremement importants au point de vue des charges

qui grevaient les families et les proprietes foncieres. La

reconnaissance et l'etablissement des redevances attachees

ä une terre se font aux frais et depens des contribuables

proprietaires qui doivent payer et entretenir les commissaires
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pendant leur travail, ce qui, comme nous le verrons, et il
fallait bien s'y attendre, occasionna de nombreuses recriminations.

Nous parlerons de deux episodes relatifs ä des reclamations

adressees a LL. EE., en nous initiant aux demeles que
les commissaires eurent, aussi bien avec les autorites qu'avec
les contribuables, nous nous rendrons compte de ce que fut
leur activite et en meme temps des difficultes du röle qu'ils
devaient remplir.

Ajou)tons que les commissaires fonctionnerent des le

debut de la conquete bernoise, en 1537 et qu'ils furent charges

tout d'abord de veiller ä l'application de l'Edit de

Reformation et de s'occuper des biens d'Eglise.
Nous commencerons par la Patente de LL. EE. donnee

aux quatre commissaires generaux du Pays de Vaud. —
Lettre de commission generale des reconnaissances et

extentes du Pays de Vaud, du 12 janvier 1616. (Extrait
du volume Generalia du Pays de Vaud. Archives vau-
doises. Be 12.) Nous resumons les principales dispositions.
Les commissaires ont laisse pericliter les droits de LL. EE.

par nonchalance et paresse, puis, d'autre part, ils les ont

rendus en style si prolipse et si confus qu'il en est resulte

une diminution de nos revenus qui ne suffisaient plus qu'ä

payer leurs emoluments et leurs ecritures. II en est aussi

resulte une perte pour nos sujets du pays romand qui, ä

cause du desordre des commissaires ont ete souvent en pro-
ces. Nous avons done etabli quatre commissaires generaux,
Nicolas Bulier, bourgeois d'Yverdon, Franqois Duval, bourgeois

de Vevey, Nicolas Puthod, bourgeois de Nyon, Nicolas

Dufresne, de Crans, au dit bailliage de Nyon. Iis devront

n'avoir aucune autre charge et s'occuper des leurs en toute

fidelite, diligence et assiduite.

Pour la renovation des fiefs, ils devront eviter les ecri-
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tures superflues des anciens commissaires et ils se serviront
d'une ecriture qui devra etre approuvee par le tresorier du
Pays de Vaud. De meme, si ils trouvent des difficultes,
avant d'intenter proces, ils devront avertir le tresorier. Ils
devront travailler dans un bailliage et tout y terminer avant
de passer dans un autre afin d'y faire proprement et com-
pletement leur besogne et ils devront y resider tant qu'ils y
travailleront. Ils ont la competence des notaires pour rece-
voir les contrats.

Leur salaire est de 2 batz pour ehaque feuillet de la

grosse, avec 32 lignes a la page, proprement ecrite, plus
2 batz pour chaque feuillet d'extraits ; il leur sera paye
60 florins pour le louage des maisons ou ils demeureront
et ils auront l'affouage des bois. Des qu'ils auront termine
leur besogne, et qu'elle aura ete reconnue, LL. EE. leur
paieront leur salaire, en outre elles leur avanceront 500
florins a chacun. Pour chaque journee passee a notre service
hors de leur bailliage, ils recevront un ducaton plus leurs
debourses. Les baillis sont charges de rendre la justice
afin que les commissaires ne soient pas retardes dans leur
besogne. Tous nos sujets doivent manifester leurs droits a

nos commissaires comme etant nos affectionnes serviteurs
sans permettre que tort ni mepris leur soit fait par qui que
ce soit, meme de leur remettre entre mains tous documents

qu'ils peuvent avoir chez eux et nous appartenant moyen-
nant recepisse qu'ils feront de bailliage apres bailliage non

pas seulement aux baillis mais a tous ceux ä qui ils remet-

tront tels droits. D'ailleurs, commandons ä tous nos sujets
de quelle qualite qu'ils soient, qui auront quelque notice de

nos droits de les manifester ä nos commissaires generaux,
soit par serment, leur nommer et accuser les tenementiers
des biens mouvants de nos fiefs afin que nos dits commissaires

ne soient retardes en l'exercice de leur charge, en foi



— 371 —

de quoi, avons corrobore ces presentes de notre sceau faites
et passees par notre arret du 12 j anvier 1616.

Teneur du Serment prete par les commissaires

generaux.

Les quatre commissaires generaux sus-nommes ont jure
et fait serment de vouloir et devoir nous etre loyaux et

fideles, de procurer de tout leur pouvoir notre honneur,
bien, profit, utilite et avancement et au contraire, de denon-

cer et reveler tout ce qui pourra parvenir ä leur connais-

sance qui peut prejudieier au bien et conservation de notre
Etat, et apres de s'aquitter en la commission et charge que
nous leur avons donnee en toute rondeur, sincerite, fidelite
et diligence, au plus ample contenu des articles sus-ecrits,

tant pour rechercher tous nos droits et titres que pour les

liquider, maintenir et conserver, sans en rien laisser deperir
de quelque fagon que ce soit, directement ou indirecte-
ment sans aucun respect des personnes de quelle qualite et

dignite qu'ils soient ni par dons ni presents desquels ils se

devront entierement abstenir, ä teneur de notre reformation
et ordonnance, ni permettre que personne de leurs domes-

tiques ou autres en leur nom en regoivent et de s'aquitter
au demeurant en icelle leur charge et commission comme

loyaux et feaulx serviteurs et sujets convient sans dol ni

fraude.

II semble que cette ordonnance, ainsi que le serment prete

par les commissaires constituaient des textes suffisamment

precis pour eviter des reclamations ulterieures et qu'il n'y
avait qu'ä s'y conformer. Avec l'idee qu'on se fait du regime
et du gouvernement bernois rigides et meme inflexibles, ce

qui est du reste loin d'etre exact, les fonctions et les

retributions des commissaires semblent devoir etre fixees au
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moins pour un certain temps, mais il n'en est rien, voici
en resume un arrete, de fevrier 1617, fixant les labeurs et

emoluments que pergoivent la plupart des commissaires des

tenementiers feudataires et censiers des biens mouvants de

seigneurs banderets.

On fait des difficultes aux commissaires pour operer la
reconnaissance ä cause des frais que cela occasionnera ; il
faut done qu'un arret reglemente ceci. Les proprietaires doi-
vent supporter les depenses pour la nourriture des commissaires

ä l'occasion de la reconnaissance. Pour la verification
de chaque piece, il doit etre paye 3 sols ; pour les nouveaux
acquis, e'est 6 sols. Si il y a un affranchissement ou une

diminution de cens ou un nouvel abergement, le beneficiaire

payera 3 florins. Quand le commissaire se transporte sur
les lieux pour plusieurs difficultes, il sera paye a proportion

du temps employe et selon la distance des lieux. Quand
il s'agit de reunir des pieces partagees et qu'on doit proce-
der ä une vision de lieu, le commissaire percevra 3 sols.

Quant aux censes dues sur plusieurs pieces, le commissaire

percevra 9 deniers de chaque florin. Pour les fiefs nobles,

le feudataire est tenu de rendre son quernet bien verifie.
Pour les salaires du commissaire concernant la collation et

la reddition des reconnaissances, il y en a qui ont ete payes

jusqu'ä 2 ecus par jour et un ecu pour leur maitre-clerc. Si
le commissaire fait le registre, il lui est du 5 sols pour
chaque feuille.

Cet arrete est signe, e'est-a-dire accepte comme conforme
ä l'usage, par les commissaires suivants, dont 1'un, Gedeon

Canal, dit que son pere et son grand'pere, commissaires ega-

lement, percevaient les memes emoluments. Frangois Chas-

tellain, commissaire des seigneuries de Vufflens, Grancy,

Vullierens au Bailliage de Mprges. Claude Vuargne,
commissaire de la seigneurie de Lavignv au Bailliage de Morges.
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Jean Due, bourgeois de Nyon, commissaire d'extentes. Jean-
Michel Barrillier, de Gingins, au Bailliage de Nyon,
commissaire de Louis de Wurstemberg, bourgeois de Berne et
de Duillier et aussi commissaire de la seigneurie de Bossy
en la terre de Gex. Ducosterd, commissaire des extentes

aux nobles et bourgeois de Nyon. Gedeon Canal, commissaire

pour nos souverains seigneurs et princes de Berne, au
chateau d'Oron. Claude Pariat, commissaire de Montricher et
l'lsle. Jean Dumagne, commissaire de Mme de Longueville,
au comte de Neuchätel et seigneurie de Valangin. Jean

Pastor, commissaire de LL. EE. Jacques Court, Louis
Chastellain. Claude Morsier, commissaire du Chätelard et

d'Allaman. Antoine Michon, commissaire de la seigneurie
de Vufflens. Une remarque s'impose imimediatement, ces

commissaires sont beaucoup plus nombreux (treize) que ne

l'indiquait la piece precedente qui accordait la patente ä

quatre commissaires generaux. Ce qualifieatif indique bien

que leur fonction etait aussi de surveillance. Ceux dont nous

venons d'indiquer la liste en dependaient directement et

leur travail consistait uniquement en inscriptions et
renovations locales.

Cette organisation est confirmee par la piece suivante, du

mois de fevrier 1617 egalement, Ordonnance de l'Avoyer
et Conseil de la Ville de Berne prise apres avoir entendu

les quatre commissaires generaux de notre pays romand,
les treize commissaires, les avis des nobles et des conseil-

lers : Les tenementiers des fiefs ruraux preteront
reconnaissance et devront supporter les depenses de bouche des

commissaires. lis devront payer trois sols pour chaque piece.

Si le possesseur n'a pas prete reconnaissance, le commissaire

doit voir les actes et extraits ; il lui sera paye pour
chaque piece 3 sols outre les 3 sols du tenant. Si un proprietaire
demande une inspection, il doit supporter la depense du com-
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missaire. Les pieces divisees par parcelles doivent etre
reunies ; le commissaire touchera 3 sols par parcelle.

Deux ans apres, un differend surgit entre les quatre com-
missaires et les nobles au sujet du paiement de ceux-lä qui
adressent une supplication ä LL. EE. II en ressort qu'ils
s'etaient declares satisfaits de leur salaire fixe apres mure
reflexion, mais les vassaux gentilshommes ayant formule
une reclamation au souverain, tout paiement a ete suspendu
des lors, aussi les commissaires n'ont rien touche depuis
dix mois, ils ne savent plus comment subsister avec leurs
families. On leur avait recommande de travailler en toute
diligence : qu'il leur soit permis de vivre de leur travail.

La noblesse du Pays de Vaud et les deputes des bonnes

villes avaient presente leur protestation en disant que le

salaire des commissaires avait ete trop augmente ; ils
demandent ä LL. EE. de diminuer le paiement de 3 ecus au
soleil par jour ä chaque commissaire et ä son clerc, ce qui
semble intolerable. Les nobles demandaient encore que, pour
les verifications de reconnaissance, les commissaires soient

simplement nourris et que, au sujet de la taxe de la valeur
des pieces de terrain, celle-ci soit portee, comme on le fait
habituellement, au quart de sa valeur ; on paie alors les

commissaires 3 deniers par florin.
Les commissaires objectent qu'ils ne veulent pas etre

tenus de faire leur travail de verifications seulement pour
la nourriture, ni supporter les depenses des visions locales ;

ils estiment que toutes les pieces doivent etre taxees ä leur

valeur exacte, et non au quart paree qu'il se commettrait
des erreurs, que les terres d'un haut prix beneficieraient

d'un plus fort rabais que Celles de moindre valeur et qu'il
faut s'opposer ä un trop grand morcellement car si les

tenementiers partagent leurs possessions en petites parties,

c'est au desavantage de LL. EE.; pour le paiement, ils recla-
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ment, surtout si ils doivent se nourrir eux-memes, 9 deniers

par florin. Les deputes et la noblesse doivent rendre leurs

quernets verifies et grosses sans que les ecritures coütent
rien ä LL. EE., la disposition de droit les y oblige : clien-
tem teneri propriis impensis conficere et tradere huiusmodi
catalogum. Les commissaires s'efforcent de renover les quernets

; en le faisant, ils evitent des erreurs dont souffriraient
LL. EE.

Void maintenant le prononce du jugement du Souverain,
sous le titre : Moderation des emoluments des quatre
Commissaires.

Nous, l'Avoyer et conseil de la ville de Berne, on con-
nait la formule habituelle. Les nobles et les deputes des

bonnes villes se sont plaints des salaires des commissaires

qui leur paraissaient excessifs. Desirant pourvoir au sou-

lagement de nos vassaux, nous decidons ce qui suit : Les

tenants de fonds feudaliers supporteront les depenses de

bouche des commissaires et leur payeront un sol pour chaque

piece et droit du fonds ; et quand la piece aura ete acquise

sans qu'aucune reconnaissance ait ete pretee, le commissaire

doit etre designe sur l'acte, il lui sera paye un sol et 6

deniers. Si dans la renovation, aucune modification n'est sur-

venue, le commissaire doit le tenoriser et il lui sera paye un

florin, aussi bien pour la declaration en notre faveur qu'en

faveur de nos sujets. Si un tenant demande qu'un releve

de lieu soit fait, le commissaire sera paye selon le temps et

la distance. Si plusieurs parcelles autrefois reunies sont de

nouveau possedees par un seul, le salaire du commissaire

sera de un florin pour chaque parcelle (du 23 novem-

bre 1619).
Par la suite, plusieurs des commissaires generaux ne se

montrerent pas d'une integrite absolue, le pouvoir dont ils

disposaient, souvent sans grand controle, etaient pour eux
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une forte tentation. lis donnerent lieu ä des plaintes autant
de la part du souverain que de celle des administres et com-
mirent soit des erreurs, soit des malversations. Ainsi, un
commissaire, charge de la renovation des plans de Lausanne

entre 1670 et 1680, tira parti des renseignements qu'il avait
en mains et les vendit aux representants du due de Savoie,
ce dont LL. EE. se montrerent justement indignees, ainsi

vers la meme epoque un autre commissaire fut condamne
ä la prison, ä Berne, et degrade, pour avoir fait payer trop
eher ses services, soit au particulier, soit au souverain.
Aussi eongoit-on facilement qu'ä la fin, lasses de ces

experiences, LL. EE. aient prefere designer cornme commis-

saires en pays romand des Bernois authentiques : Steck,

Augsbourger, etc. Furent-elles mieux servies Cela nous
menerait trop loin de l'examiner. Ce sera peut-etre pour une

autre fois, mais la conclusion serait probablement la meme :

Qu'ils soient Romands ou Bernois, il est vraiment difficile
de leur appliquer l'epithete de Courteline : Le commissaire

est bon enfant.

Emile BUTTICAZ.
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